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Question écrite n° 39024

Texte de la question

M. Gilles Carrez souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les effets aupres
de nos concitoyens du passage a la monnaie unique. La volonte clairement proclamee par le Gouvernement en
faveur de l'Union economique et monetaire doit a present se manifester a travers un dispositif specifique visant
a sensibiliser nos compatriotes au passage a l'euro. L'introduction d'une nouvelle monnaie constitue toujours
une revolution et l'experience du passage de l'ancien au nouveau franc nous a demontre l'importance d'une
preparation des esprits a l'utilisation d'un nouvel instrument monetaire. Plusieurs de nos partenaires europeens
ont deja engage des actions de promotion de la future monnaie europeenne, financees par la commission
europeenne. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les operations que le Gouvernement entend
deployer afin, d'une part, de promouvoir l'euro aupres des Francais, d'autre part de les convaincre des benefices
que l'on est en droit d'en percevoir et enfin de les informer des differentes etapes de son introduction.

Texte de la réponse

Le Conseil europeen de Madrid des 15 et 16 decembre 1995 a defini le processus et le scenario de transition en
vue de l'adoption de la monnaie unique. Lors du conseil des ministres du 31 janvier 1996, le Gouvernement a
annonce la mise en place d'un dispositif d'information, d'explication et de preparation du passage a la monnaie
unique et notamment : 1/ la creation d'une « Mission Euro », sous la responsabilite du ministre de l'economie et
des finances, qui a pour but de favoriser le passage harmonieux de l'ensemble des administrations publiques a
l'euro. Cette « Mission Euro » poursuit les travaux de preparation deja engages au sein du ministere de
l'economie et des finances et assure le secretariat interministeriel de la preparation de l'ensemble des
administrations publiques au passage a l'euro ; 2/ la preparation d'un plan de communication sur six ans destine
a informer l'ensemble des utilisateurs de l'euro ainsi que la creation d'un « observatoire de l'euro » destine a
suivre periodiquement l'etat de l'opinion. Le conseil des ministres du 30 octobre 1996 a approuve le plan de
communication qui prevoit : 1/ une information concrete et pedagogique repondant aux besoins reveles par «
l'observatoire de l'euro ». Elle est destinee bien entendu au grand public et aux relais, mais des actions
specifiques aupres des publics fragiles (personnes agees et defavorisees, malvoyants...) seront engagees
durant tout le processus de passage afin qu'aucune categorie sociale ne se sente desemparee face a cette
importante mutation ; 2/ l'appui des relais proches du citoyen (elus, relais administratifs, professionnels et
consulaires, reseaux bancaires, entreprises...) pour toucher l'ensemble des publics et creer une dynamique en
faveur de l'euro ; 3/ la delivrance d'une information en plusieurs phases successives et coherentes, articulees
autour des etapes du calendrier de passage de l'euro. Ces differentes phases auront pour but d'expliquer
d'abord les modalites concretes du passage a l'euro, dans le cadre notamment du dialogue national pour
l'Europe, puis de presenter les benefices economiques et sociaux lorsque les pays participants auront ete
choisis debut 1998. Lorsque les parites auront ete fixees irrevocablement le 1er janvier 1999 pourra commencer
la campagne d'explication sur la conversion du franc a l'euro, destinee a favoriser la constitution d'une nouvelle
echelle de valeurs et preparer l'introduction des pieces et des billets en euro le 1er janvier 2002 au plus tard. Par
ailleurs, il a ete decide de creer un Comite national de l'euro. Preside par le ministre de l'economie et des
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finances, le Comite national de l'euro sera un large forum de reflexion, de concertation et de coordination des
initiatives publiques et privees sur le passage a la monnaie unique. Cette instance reunira les representants de
toutes les forces vives concernees en France : elus, entreprises financieres, entreprises industrielles,
entreprises de services, PME/PMI, professions liberales, artisans et commercants, secteur agricole, organismes
en charge de la protection sociale, syndicats, Banque de France, administrations, associations de
consommateurs, d'epargnants, organismes consulaires, associations representatives des categories sociales
les plus fragiles, personnalites qualifiees... La preparation du passage a la monnaie unique se poursuit
methodiquement et avec dynamisme. Tous les efforts sont engages afin que chacun de nos concitoyens soit au
rendez-vous de l'euro.
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